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2.2.6 Montant de la rente  

a. Rente complète (LAVS 34 V; O [RS 831.108], 3 I)  
 Rente minimale     1 260.00 CHF/mois 
 Rente maximale     2 520.00 CHF/mois

b.  Limite de plafonnement pour couple (LAVS 35 I)     3 780.00 CHF/mois

c.  Rente complémentaire* (disposition finale LAVS 7.10.1994) 
 Rente minimale      378.00 CHF/mois 
 Rente maximale     756.00 CHF/mois

d.  Rente de veuve et de veuf complète (LAVS 36) 
 Rente minimale     1 008.00 CHF/mois 
 Rente maximale     2 016.00 CHF/mois

e.  Rente pour enfant et d’orphelin complète (LAVS 35ter, 37 I)  
 Rente minimale     504.00 CHF/mois 
 Rente maximale      1 008.00 CHF/mois

* droit transitoire

 

2.3 Allocation pour impotent 
 (LAVS 43bis III)

a.  Impotence grave     1 008.00 CHF/mois

b. Impotence moyenne     630.00 CHF/mois

c.  Impotence faible*     252.00 CHF/mois

* Aucune droit à une allocation impotente lors du séjour dans un home (LAVS 43bis Ibis)

2.4 Contribution d’assistance  
 (LAVS 43ter)

a.  Contribution d’assistance ordinaire (RAI 39f I)     35.30 CHF/heure

b.  Pour des qualifications particulières (RAI 39f II)     52.95 CHF/heure

c.  Maximum de la contribution d’assistance prestations de nuit  169.10 CHF/nuit 
 (RAI 39f III)

2.5 Moyens auxiliaires

2.5.1 Chaussures orthopédiques 
  (OMAV 4.51)

Du prix net      75 %/an

  

2.5.2 Epithèses faciales    
  (OMAV 5.52)

Du prix net      75 %/2 ans

AVS
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3. Assurance-invalidité 

3.1 Allocation pour frais de garde et d’assistance
  (LAI 11a)

La personne sans activité lucrative perçoit l’allocation pour frais de garde et d’assis-
tance en cas de frais supplémentaires liés à la garde d’enfants ou à l’assistance de 
membres de sa famille.

(RAI 22quater, CIJ 0325 ss)     max. 82.00 CHF/jour

3.2 Mesures médicales 

3.2.1 Droit à des mesures médicales dans un but de réadaptation 
 (LAI 12) 

L’assuré a droit, jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de 20 ans, aux mesures médicales de réa-
daptation qui n’ont pas pour objet le traitement de l’affection comme telle, mais sont 
directement nécessaires à sa réadaptation pour lui permettre de fréquenter l’école obli-
gatoire, de suivre une formation professionnelle initiale, d’exercer une activité lucrative 
ou d’accomplir ses travaux habituels (LAI 12 I). 

L’assuré qui accomplit une mesure d’ordre professionnel au sens des art. 15 à 18c 
au moment d’atteindre l’âge de 20 ans a droit à des mesures médicales de réadap-
tation visant directement la réadaptation à la vie professionnelle jusqu’à la fin de la 
mesure d’ordre professionnel, mais au plus tard jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de 25 ans  
(LAI 12 II). 

  

3.2.2 Droit à des mesures médicales pour le traitement des infirmités  
 congénitales 
 (LAI 13 I)  

Les assurés ont droit jusqu’à ce qu’ils atteignent l’âge de 20 ans à des mesures médicales 
pour le traitement des infirmités congénitales.

3.3 Mesures d’ordre professionnel   

3.3.1 Formation professionnelle initiale
  (LAI 16, RAI 5 II, 5bis)

a. Lors de la formation professionnelle initiale  
 (CMRPr 1314 ss) frais supplémentaires importants           min.  400.00  CHF/an

b. Salaire minimum au rendement pour une activité  
 dans un atelier protégé (CMRPr 1313)     2.75 CHF/heure

3.3.2 Reclassement 
  (LAI 17, RAI 6)

Condition pour le reclassement (CMRPr 1703)     2.75 CHF/heure
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